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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS 
ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DES ILES SALOMON 

Algérie, Dahomey~ Guinée~ Haute-Volta, Inde, Irak, Kenya, Lesotho, 
Libéria, Madagascar, Mali, Nouvelle-Zélande, République arabe 
syrienne et République-Unie de Tanzanie : projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des iles Salomon, 

Ayant examiné les cha pi tres ~;H::::rtinents du rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 1/, 

Ayant entendu la déclaration de la Puissance administrante ~/, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 contenant la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et toutes les 
autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies ayant trait 
au Territoire, 

Notant avec satisfaction qu'à l'issue des entretiens constitutionnels sur 
l'avenir des îles Salomon, qui ont eu lieu à Londres en mai 1975, entre les 
Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
îles Salomon, il a été convenu que : 

a) Le Territoire accéderait à l'autonomie interne le 31 décembre 1975 
au plus tard; 

!f A/10023/Add.7, chap. XXI et A/10023 (deuxième partie), chap. IV. 
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b) L 1 indépendance suivrait dans un délai de 12 à 18 mois après 
l'accession à l'autonomie interne, sous réserve de l'approbation que devraient 
donner les organes législatifs du Gouvernement du Royaume-Uni; et 

c) Un comité constitutionnel serait chargé d'élaborer une constitution 
des îles Salomon indépendantes et de présenter des recommandations à ce sujet aux 
autorités des îles Salomon en avril 1976 au plus tard, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux îles Salomon ~/; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles Salomon à 
l'autodétermination et à l'indépendanc~ conformément à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
d·.1. Nord, en tant que Puissance adrninistrante, de continuer à aider la population 
des îles Salomon à accéder à l'indépendance, comme convenu, dans le délai 
prescrit après l'accession du Territoire à l'autonomie interne en décembre 1975; 

4. Prie le Comité spécial de continuer à prêter attention à la question, 
notamment à l'envoi d'une mission de visite de l'Organisation des Nations Unies 
dans les îles Salomon, selon qu'il conviendra et en consultation avec la 
Puissance administrante, dans le cadre du processus qui doit conduire le 
Territoire à l'indépendance et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente et unième session. 

lf A/10023/Add.7, chap. XXI. 




